
Monsieur le Directeur Général des Services,

Nos organisations syndicales souhaitent vous alerter, une nouvelle fois, sur la situation du Service
des Élections, qui demeure englué dans les sables mouvants du mépris et de la négligence.

Et pourtant, face aux échéances électorales en approche, le rôle de ce service est essentiel, afin que
les électeurs puissent accomplir leurs devoirs de citoyens sereinement.

C’est pourquoi nous venons vous faire part de nos vives inquiétudes, quant à la situation des agents
actuellement en poste, mais également quant aux déroulement des scrutins à venir.

Actuellement, les agents sont dans une situation d’angoisse et de peur, ils n’ont plus l’énergie de
revivre ce qu’ils ont déjà vécu à savoir : travailler dans l’urgence suite à plusieurs décisions prises à
la  dernière minute,  cumuler  des  heures jusqu’à épuisement  et  au point  de se mettre  en danger
physiquement et psychologiquement, gérer le mécontentement et l’agacement des agents mobilisés
à la dernière minute, subir une absence de communication et de la défiance de la part des équipes de
la Haute Administration, encaisser les critiques et les accusations rendues publiques.

Faut-il rappeler, en complément de cette lugubre liste, que notre Ville, a fait, bien tristement, la une
des journaux télévisés lors des derniers scrutins ?

Afin d’éviter une situation aussi fantasmagorique que les précédentes élections, nous souhaitons
que de réelles actions soient menées en faveur du service, des agents, et par ricochet en faveur des
électeurs.

Nous ne pouvons pas attendre la veille des nouvelles élections, qui seront fortement médiatisées et
particulièrement attendues pour notre Pays, pour prendre des décisions à la va-vite et recréer un
chaos dévastateur pour nos agents et pour les citoyens.

Tout d’abord, il est essentiel que les échanges entre la Haute Administration et le Service Élection
soient réguliers, se déroulent dans un climat de confiance et suffisamment en amont. Il n’est plus
possible que les décisions, permettant le bon fonctionnement des bureaux de votes, soient prises au
dernier moment. On ne peut plus travailler dans la défiance et le mépris. 

Dès maintenant un rétroplanning sur les actions, menées ou à réaliser, par le service des Élections,
et  sur  celles  qui  seront  menées  par  la  Haute  Administration,  doit  être  élaboré  de  manière
collaborative et avec la plus grande des anticipations.

De plus, des recrutements doivent être sérieusement envisagés.Vous ne pouvez que constater, suite
aux dernières élections, que ce service manque cruellement de personnel.
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Nous avons observé depuis des années, que la mobilisation contrainte et forcée n’est pas la solution.

Pour rappel, la Ville de Marseille si singulière, est la seule grande Ville de France, qui organise les
élections à l’aide d’un unique et même service centralisateur. Ainsi, il faut le renforcer et le soutenir
dans sa tâche.

Réveiller le « fantôme du passé » n’est pas une solution viable, au contraire, il s’agit d’une solution
trop onéreuse qui n’a pas pu effacer les difficultés constatées si ce n’est que les augmenter.

Le problème ne vient pas des compétences des agents, mais du manque de personnes pour réaliser
les missions essentielles au déroulement d’un scrutin. Il serait opportun de rappeler à ce titre que ce
type d’opération électorale est organisé sous le contrôle du représentant de l’État,  le Préfet.

Ainsi, il convient de mener une réelle politique de recrutement et de formation non seulement pour
la préparation, mais également pour la tenue des scrutins. Enfin, en complément, et après avoir
mobilisé  en  priorité  les  Élu(e)s  et  les  volontaires,  il  devrait  être  possible  de  faire  appel  aux
volontaires pour la tenue des bureaux de vote parmi des citoyens regroupés dans une équipe de
réserve sans pour autant toujours aller désigner des employés municipaux.

C’est pourquoi, nous souhaitons à la fois vous alerter à ce sujet et connaître au plus tôt les mesures
qui seront mises en œuvre par la Ville de Marseille concernant le Service des Élections.

Dans l’attente de vous lire à ce sujet, nous vous prions, Monsieur le Directeur Général des Services,
d’accepter l’expression de nos sincères salutations.
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